
Éditorial Mot de la présidente  

Chères collègues, 
Chers collègues, 

Nous voici enfin à notre deuxième édition de notre Info lettre, vous avez été nombreuses et 
nombreux à nous témoigner votre appréciation d’un tel véhicule de communication entre 
nous. 

Toujours dans la continuité de notre plan de communication dont la thématique 
est collaboration et contribution au sein de notre université afin de prendre notre place à 
titre d’enseignant.es, diverses représentations ont été mises de l’avant.   Dans cet esprit, je 
suis très heureuse de vous annoncer que je suis votre représentante sur le pré comité sur la 
liberté académique qui a débuté ses travaux en vue de l’élaboration d’une politique institu-
tionnelle sous peu.   Je reste porteuse de notre résolution unanime lors de notre assemblée 
générale de septembre 2021 dont vous retrouvez un rappel dans cette édition. 

Comme nous avons aussi initié des rencontres intersyndicales entre nos corps d’emplois 
d’enseignants (professeurs, chargé.es d’encadrement et personnes tutrices), nous aurons non 
seulement comme sujet de discussion celui de la liberté académique, mais également 
d’autres sujets seront aux menus, dont certains que nous abordons brièvement dans cette édi-
tion.  Nous demeurons optimistes face aux résultats potentiels de ces échanges intersyndi-
caux. 

Votre exécutif poursuit donc ses travaux dans l’esprit du plan de travail qui a été présenté 
lors de notre dernière assemblée générale de novembre 2022.   Il est particulièrement préoc-
cupé par la perte d’assignations de personnes tutrices, de notre rôle de sanction, de la réus-
site et de la lutte contre le plagiat. 

Nous pourrons discuter des travaux en cours lors de notre prochaine assemblée générale en 
février dont vous avez un bref aperçu dans cette édition.  C’est toujours un bon moment 
pour pouvoir échanger entre nous et en apprendre davantage. 

Sur une note plus personnelle, j’ai été ravie de rencontrer les personnes tutrices lors de notre 
souper de Noël à Québec et à Montréal.   Il s’agit de beaux moments de rencontres entre 
nous, et ce, en présentiel ☺  

Au plaisir d'échanger avec vous 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 

 

Prochaine assemblée générale :  

Le 28 février 2023 à 18 heures. 

Assemblée  

générale 

FÉVRIER 2023 
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Intelligence  

artificielle 

ChatGPT 

Comme ce sujet est au cœur de l’enseignement, votre exécutif s’y est également intéressé en 
participant aux différentes réflexions amorcées par la FNEEQ et dans plusieurs universités.   
Toutes les personnes enseignantes qui sanctionnent la réussite de leurs étudiant.es se posent 
des questions sur les enjeux liés au plagiat et à la révolution que l’utilisation de tels outils 
d’intelligences artificielles peut engendrer. 

Les discussions auxquelles nous avons participé jusqu’à présent convergent toutes vers le 
fait qu’il s’agit de la plus grande révolution depuis celle de l’arrivée de l’internet. Il ne s’agit 
plus de moteurs de recherche, mais d’outils de dialogue qui peuvent bâtir des textes et gé-
nérer des références notamment. 

Ce genre d’outils risquent également d’être davantage introduits dans la pédagogie afin de 
permettre d’approfondir des concepts entre autres. Nous anticipons également que ce genre 
d’outils risque de modifier complètement la façon de sanctionner la réussite en transformant 
les consignes d’évaluation et la façon de les corriger. La vérification de l’authenticité des 
travaux prendra d’autres formes dans un avenir rapproché dans les universités.   

Votre exécutif est donc à l’affut ! 

 

Liberté académique 

Votre exécutif se réfère continuellement à la résolution unanime de notre assemblée générale de 
septembre 2021 dans plusieurs discussions qui peuvent affecter nos tâches et notre enseignement. 

Nous avons partagé cette résolution précomité institutionnel sur la liberté académique ainsi 
qu’aux deux autres corps d’emploi d’enseignants soient les chargé.es d’encadrement et les pro-
fesseur.es. 

En rappel, notre résolution est basée sur celle du mémoire de la FNEEQ et nos considérants 
se résument ainsi. Les personnes tutrices : 

• Font partie du personnel enseignant de l’université ; 

• Doivent enseigner selon le champ disciplinaire et approches pédagogiques. L’enseigne-
ment individualisé exige d’avoir une « liberté académique » pour accompagner l’étudiant ; 

• Ont des responsabilités pédagogiques ; 

• Participent à la collégialité et aux décisions institutionnelles (ex. CA, comités). 

Comme nous sommes le seul groupe d’enseignants au sein de l’université TÉLUQ ayant une 
telle résolution, nous souhaitons intensifier notre partage en précisant également que nous 
avons besoin de notre liberté académique dans nos rétroactions et notre sanction de la réus-
site universitaire. 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 

Liberté aca-

démique 



Compilatio 

Dans ses premiers gestes de lutte contre le plagiat, notre université s’est dotée d’un logiciel 
de repérage des ressemblances après avoir fait différents tests par un groupe d’intervenants 
enseignants dont des personnes tutrices au printemps 2022.    

Nous sommes encore aux premiers balbutiements des échanges sur notre vision de lutte 
contre le plagiat au sein de notre université. Nous souhaitons intensifier nos échanges et 
participer davantage aux réflexions en ce sens.    

Nous sommes néanmoins convaincus que l’utilisation de Compilatio ne pourra pas être le 
seul levier de lutte au plagiat.  Nous avons déjà mentionné à cet effet que d’autres moyens 
peuvent être mis en place en amont pour lesquelles les personnes tutrices par leurs qualités 
d’enseignant.es peuvent proposer.    

Les changements qu’apporteront la mise en place de Compilatio risquent d’avoir des 
impacts sur notre travail d’enseignants qui sanctionnent la réussite étudiante et nous restons 
vigilants afin d’être entendus et de faire valoir notre liberté académique. 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 

Logiciel  

contre le  

plagiat 

Nouvelles de votre comité des relations de travail (CRT)  

Deux sujets d’intérêt sont à l’honneur dans cette édition : les absences pour maladie et la 
surveillance accrue de nos tâches par l’employeur. 
 
Absences pour maladie 

Une nouvelle procédure a été introduite par notre employeur lorsque vous devez vous absen-
ter du travail pour des raisons de santé.  Comme pour tout employeur, vous devez déclarer 
votre impossibilité d’assumer vos tâches de travail et ce, dès la constatation de cet état. Dans 
un  premier temps, vous devez aviser votre supérieur immédiat (le SRA) en envoyant un 
courriel à infoSRA@teluq.ca indiquant la date du début de votre absence (ou de votre inca-
pacité à remplir vos tâches de tutorat). Vous n’avez pas à mentionner la cause de votre mala-
die. Seule la mention d’absence pour maladie avec la date de début suffit pour ce premier 
courriel. 
Dans un deuxième temps, après la troisième journée d’absences consécutive, vous devez 
fournir, au Service des ressources humaines, à absencemaladie@teluq.ca , un billet médical 
incluant un diagnostic. Le SRH nous demande de bien informer notre médecin traitant que 
le billet médical doit, afin d’être considéré conforme et complet, contenir les informations 
suivantes :  

• La nature de la maladie ou de la blessure (Le diagnostic); 

• La durée de l’absence;  

Relations 

de travail  

mailto:infoSRA@teluq.ca
mailto:absencemaladie@teluq.ca


Relations 

de travail  
• La date prévue de retour au travail; 

• La date de la prochaine visite médicale; 

• Votre capacité à accomplir ou non vos fonctions; 

• Le nom et les coordonnées du médecin traitant; 

• La signature du billet par le médecin traitant. 

 

Finalement, vous devrez, pour être autorisé à reprendre vos fonctions, présenter un billet 
médical, signé par votre médecin traitant, attestant de votre capacité à exercer vos fonctions 
avec ou sans limitations. Assurez-vous que les dates inscrites sur le billet médical sont con-
formes à votre période d’absence. Les raisons médicales de votre absence resteront confi-
dentielles et ne seront pas transmises au SRA. Seule la nature de l’incapacité sera transmise 
au SRA (quelles tâches ne peuvent être accomplies par la personne tutrice) et non la cause.  

Nous vous invitons à lire (ou relire) l’article 30 de notre convention collective pour les dé-
tails sur la rémunération durant votre congé pour maladie et à nous contacter à in-
fostttu@gmail.com si vous avez des questions concernant votre situation personnelle. 

Surveillance accrue de nos tâches par l’employeur 
Depuis un certain temps, nous avons constaté une recrudescence des contrôles de l’em-
ployeur sur l’accomplissement de nos tâches tel que défini dans les articles 5 et 11 de la 
convention collective. L’embauche de nouvelles ressources au SRA permet une vérification 
plus exhaustive du travail des personnes tutrices dans le cas de plaintes provenant des étu-
diants ou du personnel de la TÉLUQ  (coordonnateurs, professeurs, etc.). Il ne s’agit pas 
pour l’instant de vérifications aléatoires de notre travail mais nous vous invitons à la vigi-
lance quant au respect des délais de correction et des obligations de contact et de nous faire 
part de toute communication provenant du SRA et portant sur la qualité de votre travail. 
Votre syndicat surveille attentivement la tendance et se tient prêt à agir au besoin selon la 
situation. 

 
Richard Dubois 
Bouchra Klaoua 
Nathalie Ebnoether 

mailto:infosttttu@gmail.com
mailto:infosttttu@gmail.com


Congé de Pâques 2023 

Les jours fériés pour le congé de Pâques sont le Vendredi Saint, le 7 avril 2023 et le lundi de 
Pâques, le 10 avril 2023.   

 
Richard Dubois 

Vice-président  

Responsable de l’information, de la mobilisation et des relations avec les membres 

Calendrier 
de travail 

Party  

des fêtes  

Soupers annuels de fin d’année du syndicat : 

Les soupers de Noël du Syndicat (de Québec et de Montréal) ont été l’occasion d’heureuses 
retrouvailles de personnes tutrices. Ce fut très agréable de connaitre et festoyer avec de nou-
velles personnes tutrices. Nous avons passé de très bons moments ensembles. Merci aux res-
ponsables pour ces excellents choix dont Cathy Beausoleil, membre du comité des activités 
sociales, pour sa présence parmi nous et son animation au souper de Montréal. 

À Québec, le souper de Noël a eu lieu au restaurant Le Renard et la Chouette, le 8 décembre 
2022 et à Montréal, au restaurant la Soupe St-Denis, le 15 décembre 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Martin Châteauvert 
Éditeur et rédacteur 

Restaurant Le Renard et la Chouette, Québec 

Restaurant la Soupe St-Denis, Montréal 



A) Appui à des syndicats en lutte   

Au dernier conseil fédéral de décembre, le STTTU a appuyé par des dons les syndicats en 

grève suivants : 

Syndicat des travailleuses et travailleurs de la COOP Lanaudière – CSN 

Syndicat national des professeur-es de francisation (CSN) 

Richard Dubois 

Vice-président 

Nouvelles 

FNEEQ 

B) Solidarité avec nos collègues enseignants membres de la FNEEQ  

Votre présidente s’est jointe à la manifestation des chargé.es de cours de l’UQO le 26 

janvier dernier à Gatineau afin de les supporter dans leurs négociations lors d’une 

manifestation. 

Cette solidarité avec nos collègues enseignants membres de la FNEEQ témoigne que nous 

ne sommes jamais seuls devant l’employeur. 

Nathalie Ebnoether  

Présidente STTTU 

Nouvelles 

FNEEQ 

De gauche à droite : Nathalie Ebnoether, présidente du STTTU, Marie Michèle Larose,  

présidente du SCCCUM, Marie-Josée Bourget, présidente du SCCC-UQO 

http://xn--charg-fsa.es


Manifestation des chargé.es de cours de l’UQO, le 26 janvier dernier à Gatineau. 

Nous soutenons nos collègues chargés de cours de l’UQO. 

Nouvelles 

FNEEQ 

Nouvelles 

FNEEQ 

C) Négociations du SCCC-UQO des personnes chargées de cours de l’UQO 

Notre syndicat est solidaire des personnes chargées de cours de l’UQO dans leurs 
négociations pour faire reconnaitre leur apport à la recherche et à la création.  

Les personnes chargées de cours de l’UQO sont sans contrat de travail depuis bientôt 13 

mois. Ils intensifient leurs moyens de pression.  

Selon la présidente du SCCC-UQO, il y a eu des avancées sur les clauses normatives, mais 
les plus gros dossiers, comme la reconnaissance de la recherche, la formation à distance et 
les salaires restent à négocier. 

Martin Châteauvert 
Éditeur et rédacteur 

http://xn--charg-fsa.es


D) Où en est le front commun?  

Les 420 000 membres du #Frontcommun disent NON unanimement aux offres de la table 
centrale déposées par le Conseil du trésor le 15 décembre dernier dans le cadre de la 
#négo2023. D’une seule voix, les instances respectives de la CSN, de la CSQ, de la FTQ et 
de l’APTS ont rejeté les offres du gouvernement de la CAQ carrément insuffisantes pour 

résoudre les graves difficultés qui minent les services publics. 

Le front commun réclame 100 $ par semaine d’augmentation ou l’indice des prix à la 
consommation (IPC) plus 2 % pour la première année des contrats de travail puis l’IPC plus 
3 % pour la deuxième année et l’IPC plus 4 % pour la troisième. 

« Le front commun affirme que les augmentations de salaire du gouvernement ne couvrent 
même pas celles du coût de la vie ». 

Les négociations à la table centrale doivent débuter sous peu. C’est là que sont négociés les 
salaires, le régime de retraite, les assurances collectives, les droits parentaux et les disparités 
régionales, soit les questions qui concernent tous les secteurs. Les conventions collectives 
des secteurs public et parapublic arriveront à échéance le 31 mars prochain. 
 

Martin Châteauvert  

Éditeur et rédacteur 

Comité de perfectionnement  

Votre comité de perfectionnement travaille actuellement à une révision de la politique de 
perfectionnement touchant les personnes tutrices. Le principal changement dans la politique 
se situe au niveau du perfectionnement collectif. Lorsqu’une demande de perfectionnement 
collectif (provenant du syndicat ou de l’employeur) sera approuvée par le comité, le temps 
de participation des personnes tutrices à ce perfectionnement sera rémunéré. Les conditions 
s’appliquant à l’accessibilité au perfectionnement collectif ainsi qu’à la rémunération sont 
actuellement en rédaction. Dès que nous aurons le texte définitif de la politique, nous vous 
l’acheminerons. 

Richard Dubois 
Hélène Ouellet 

Perfection-

nement 

https://www.facebook.com/hashtag/frontcommun?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZWKrtNQVGc_6QJZwsNkw7BeEmx5llT2JsEx2uTA8Vw73OiTTBlCHvZJE-PQORA4jCGbbQQKk4gD-y4WvLm2XDNPLLV1hu7DbAkTp0zEW2SL5Nyyo0POH70yil3_wQztJIckzM71aEXwN2n5hziASNSkmDIN2jp7CTE3LKozaVGl4GGhUPOif52R6VpRt
https://www.facebook.com/hashtag/n%C3%A9go2023?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZWKrtNQVGc_6QJZwsNkw7BeEmx5llT2JsEx2uTA8Vw73OiTTBlCHvZJE-PQORA4jCGbbQQKk4gD-y4WvLm2XDNPLLV1hu7DbAkTp0zEW2SL5Nyyo0POH70yil3_wQztJIckzM71aEXwN2n5hziASNSkmDIN2jp7CTE3LKozaVGl4GGhUPOif52R6Vp


Perfection-

nement  
Activités de perfectionnement  :  

Selon la convention collective : « Pour être admissible, la personne salariée doit être inscrite 
sur une des listes prioritaire ou additionnelle depuis quatre (4) trimestres. De plus, elle doit 
détenir des assignations lors de sa demande et avoir reçu un minimum de vingt (20) 
assignations au total dans les trois (3) trimestres précédant celui où elle effectue sa 

demande. » article 16.07 

Activités de perfectionnement et de développement professionnel du REFAD – 2022-
2023 

A) La création d’une relation pédagogique en contexte de mise à distance de la 
formation : stratégies pédagogiques et numériques, (10 mars, midi à 13h, heure de 
l’Est) Avec Julie Monette et France Gravelle, Université du Québec à Montréal 

(UQAM). 

B) Concilier l’enseignement à distance et l’enjeu climatique : pour un usage raisonné aux 
technologies éducatives, (23 mars, midi à 13h, heure avancée de l’Est) Avec Florent 

Michelot, Université de Moncton 

C) Aquops : Le 41e Colloque de l’AQUOPS aura lieu les 4, 5 et 6 avril 2023 à Québec 
« Apprendre ensemble à l’ère du numérique! » 

N.B.  Les participants sont tenus de s’inscrire au préalable aux activités du RÉFAD.  
 

Martin Châteauvert 

Éditeur et rédacteur 

1– Site web du syndicat : https://stttu.ca 

      Le site web est mis à jour régulièrement.  

2– La page Facebook : https://www.facebook.com/stttu.ca 

      Visitez-nous et aimez notre page Facebook. Vos like sont les bienvenues! Merci. 

Martin Châteauvert 
Éditeur et rédacteur 

Site web & 

Facebook 

https://forms.gle/syapercGm67b1hJq8


Concours Nouveau nom pour l’infolettre du STTTU 

Comme vous le savez, nous avons fait un concours pour trouver un nom à l’infolettre du 
STTTU. Nous avons reçu 14 suggestions.  Les membres du comité éditorial, puis les 
membres du comité exécutif se sont rencontrés pour faire un premier élagage. 

Pour fixer notre  choix de noms, nous avons retenu le critères suivants : 

• Être dans l’action 

• Informer les personnes-tutrices 

• Défendre nos droits et nos acquis 

Les noms retenus sont les suivants : 

• Le Contact 

• Le Contributeur 

• Le Dialogue 

Pour conclure ce concours, nous allons choisir et retenir le nom de notre bulletin d’informa-
tion lors de notre prochaine assemblée générale, le 28 février prochain, et ce, par un vote à 
main levée. Un tirage parmi les membres présents sera effectué afin d’attribuer un bon 
d’achat d’une valeur de 100 $ de la librairie Renaud-Bray. 

Jean Leclerc 
Rédacteur 

Comité de communications 

Richard Dubois, vice-président,  responsable de l’information 

Nathalie Ebnoether, présidente 

Martin Châteauvert, éditeur et rédacteur 

Jean Leclerc, rédacteur 


